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DÉTERGENT DÉSINFECTANT VIDE ORDURE

FICHE TECHNIQUE
Mise à jour le 12/10/2023

281160

Nettoie les saletés les plus difficiles que l'on retrouve dans les 
gaines à ordures et locaux poubelles. Action désodorisante avec son 
parfum d'eucalyptus rémanent.

LES + PRODUITS

+ Parfum Eucalyptus
+ Bactéricide et lévuricide
+ Fabriqué en France
+ Agréé contact alimentaire

Selon l’activité désinfectante souhaitée adapter le temps de contact, la température et la concentration d’utilisation. 
Diluer le produit à 1 %. Utilisation en pulvérisation, nettoyage haute pression, lavage à plat. 
Il n’est pas nécessaire de rincer sauf sur les surfaces susceptibles d’être en contact avec les denrées alimentaires.

MODE D’EMPLOI

Actif sur Concentration Temps de contact

Bactéricidie*

• EN 1276 sur Staphylococcus aureus, Pseudomonas 

aeruginosa,Enterococcus hirae, Escherichia coli

• EN 13697 sur Staphylococcus aureus, Pseudomonas 

aeruginosa, Enterococcus hirae, Escherichia coli

1% à 20°C 15 min

Lévuricidie*

• EN 1650 sur Candida Albicans

• EN 13697 sur Candida Albicans
1% à 20°C 15 min

PROPRIÉTÉS MICROBIOLOGIQUES
*Norme réalisée en conditions de saleté, 3g/l albumine bovine



2
1, rue Georges Besse - 69740 Genas. Tél. : 0805 620 205, Email : contact@paredes,fr - www.paredes.fr Photos non contractuelles.

FICHE TECHNIQUE
Mise à jour le 12/10/2023

Chlorure de Didecyldimethyl ammonium (N° CAS 7173-51-5) : 2,5 % ; Benzyl-C12-16-alkyldimethyl, chlorides (N° CAS 
68424-85-1) : 2,5 %.

COMPOSITION

CONDITIONNEMENT

RÉFÉRENCE COLISAGE PALETTISATION

281160 2 bidons de 5L 64 cartons par palette

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

ASPECT Liquide Limpide vert

pH PUR 12,5 ± 0,2

DENSITÉ 1,015 ± 0,005

PARFUM Eucalyptus

DLU 36 mois

CERTIFICATION

Produit conforme à la législation française relative aux produits de nettoyage du matériel pouvant se 
trouver au contact des denrées alimentaires selon l’arrêté du 19/12/13 modifiant l’arrêté du 08/09/99.

Utilisez les biocides avec précautions. Avant toute utilisation lisez l’étiquette et les informations
concernant le produit. Produit biocide, TP2 et TP4. Craint le gel. Ne pas avaler. Ne pas mélanger
Le produit doit être conservé dans son emballage d’origine fermé. L’emballage doit être éliminé en tant que déchet
dangereux ou non dangereux si rincé. Ne pas réutiliser l’emballage. Uniquement pour usage professionnel. Fiche de 
données de sécurité disponible sur simple demande ou sur le site www.paredes.fr
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